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'"aient également remarquables , mais à des titres di-

"fp premier, M. Ganneron, fut nommé , fort jeune, 
suppléant au Tribunal de commerce. Il dut surtout 

Vue nomination à l'influence de M. Casimir Périer, 
dont il était l'ami. M. Ganneron se distingua par des rap-
ports rédigés avec talent, et ne tarda pas à être élu juge. 
A l'époque des événemens de juillet 1830, M. Roman 
Vassal , qui était

 a
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 président en chef du Tribunal , 

s'occupa plus particulièrement des travaux de la Cham-

bre des députés dont il faisait partie , et confia les soins 
delà présidence à M. Ganneron , qui eut la gloire de pro-
noncer le courageux jugement du 28 juillet. Des revers 
de fortune forcèrent M. Vassal à se démettre des fonc-
tions publiques que lui avaient conférées les suffrages de 
«««citoyens. M. Ganneron le remplaça à la Chambre 
des députés et fit, jusau'au mois d'août 1831 , l'intérim 
de la présidence consulaire. Il avait droit à la reconnais-
sance du commerce pour le zèle qu'il déploya dans ces 
circonstances. Les notables commerçans le proclamèrent 
président en chef pour l'exercice de 1835 à 1835. Dans ce 
ips de deux années , M. Ganneron , bien qu'il fût dépu-
té, colonel delà garde nationale, membre du conseil 
municipal, du conseil supérieur du commerce, etc., 
montra constamment la plus grande activité pour les tra-
vaux du cabinet. Il consacrait tous les jours une heure ou 
deux à répondre les requêtes , aux nominations d'arbi-
tres-juges, à la correspondance, etc. L'affabilté de ses 
manières, sa modération soutenue, son heureux esprit 
de conciliation l'ont fait chérir et estimer de tous ceux qui 
ont eu des relations officielles avec lui. Il emporte parti-
culièrement les regrets unanimes du barreau . 

Le nouveau président , M. Aubé , qui , comme on sait , 
*djjà rempli les mêmes fonctions dans l'intervalle de 
'Sol à 1833 , est un magistrat éminemment consulaire , 
et on le regarde universellement comme le chef le plus 
Mile qu'ait eu jusqu'ici le Tribunal de commerce. Sa 
première nomination , comme juge de commerce , re-
jeté à près de 18 ans. Il fut appelé à cet honneur par 
« Mute renommée qu'il s'était acquise paruneexpé 
nençe consommée des affaires , par la sagacité avec la 
pue il trouvait les raisons péremptoires de décider dans 
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 forcés , les faillites, 
a^P^ce de la justice commerciale ; et les principes 

adoptés ont tellement paru marqués au coin d'une 

» Ces prévisions se sont réalisées : l'estime publique vous 
ramène à la tète du Tribunal que vous honorez par votre mé-
rite et par votre caractère; je vous eu félicite d'autant plus 
qu'avec vous et à vos côtés viennent siéger d'anciens juges déjà 
distingués par leur capacité et par leur expérience, et d'hono-
rables négocians qui se feront un devoir , je n'en doute pas, de 
marcher sur leurs traces. 

» Je forme le vœu, dans l'intérêt de notre industrie , que le 
temps de votre exercice s'écoule paisiblement. 

» Depuis deux ans nous n'avons éprouvé aucune de ces cri-
ses , aucune de ces secousses violentes qui , rompant brusque-
ment les transactions , les font avorteret entraînent après elles 
un grand nombre de procès 

» L'attitude fVrme et calme qu'ont prise les honnêtes gens , 
leur volonté nettement exprimée de ne pas se laisser déborder 
par les passkm des partis, de défendre envers et contre tous la 
loi du pays et d'en protéger les organes ; leur persévérance 
dévouée, assidue à venir eu aide à un gouvernement qui fait 
ses efforts pour justilier leur confiance ont écarté les périls qui 
menaçaient le repos du pays, rétabli le crédit, permis aux af-
faires de se développer et d'arriver à ce degré de prospérité qui 
ira croissant tant que les principes d'ordre et de sage liberté qui 
font lasécurité de la société seront maintenus. Toutefois, lorsque 
nous parlons de la paix dont jouit le pays, de sa situation pros-
père , des progrès dont nous avons l'espoir , comment ne pas 
frémir en songeant à l'effroyable coup dont la France eût été 
frappée dans la personne de son roi , sans l'intervention visible 
de la providence ? 

« Telle est l'influence des rnouvemens politiques sur les re-
lations commerciales , que nos travaux se multiplient dans les 
temps de trouble, et diminuent avec le calme et la tranquilité, 

«Jamais depuis long-temps ils n'avaient été aussi nombreux ■ 
20,495 jugemens avaient été rendus dans la première année 
de notre exercice; 23,280 l'ont été dans la seconde ; 522 fail-
lites avaient affligé la première époque; 530 ont marqué la se-
conde. Trois ou quatre de ces faillites seulement, ont présenté 
des passifs considérables ; et lorsqu'on se rappelle qu'il y a plus 
de soixante mille patentés dans le département de la Seine; que 
le Tribunal a expédié 44 ,000 affaires et déclaré 800 faillites 
dans une seule année, on reconnaît que le mouvement des af-
faires est dans son état régulier et normal. 

» Sur le nombre des faillites déclarées, qui ont plus spéciale 
ment frappé sur les professions de marchands de vin, de 
merciers et marchands de nouveautés, de tailleurs, de négo 
cians, d'entrepreneurs de bâtimens, de limonadiers et de mar 
chands de bob, 4t0 ont été terminées soit par des concordats, 
soit par des contrats d'union 

de mutation sur des créanciers qui ne font que ressaisir leur 
bien diminué de la perte qu'ils subissent : c'est aux naufragés 
qu'appartiennent les débris du naufrage. 

Une loi nouvelle sur l'entrepôt du prohibé vient de favori-
ser le transit et de faciliter la spéciilation des marchandises 
étrangères. 

Le titre des faillites a été remis en question et discuté à la 
Chambre des députés : il était difficile qu'en raison de son im-
portance et de sa gravité un pareil proj«de loi fut exempt 
d'imperfection ; mais la discussion dont il a été l'objet a dû 
fixer les méditations des jurisconsultes et des commerçans ex-
périmentés; tout nous promet donc que le gouvernement le 
reproduira utilement élaboré. 

» Enfin, un autre projet de loi sur l'organisation judiciaire a 
été préparé; le Tribunal a profité de sa présentation pour ex-
primer le désir que le nombre des juges consulaires fût aug-
menté à Paris. Ce désir a été pris en considération dans le rap-
port de la commission, nous devons donc penser que cette 
augmentation, qui facilitera le service des audiences, sera 
adoptée. C'est ainsi que nous parviendrons à effacer de nos 
Codes les imperfections qui les déparent, et à dégager l'indus-
trie des entraves qui en arrêtent l'essor. Les fautes graves com-
mises par quelques agens salariés ont déterminé le Tribunal à 
en réduire le nombre sans le limiter toutefois, et à faire un 
choix sévère des plus dignes de sa confiance. 

Cette mesure a produit un bon effet : depuis qu'elle a été 
prise, les abus que nous avions eu à déplorer ne se sont pas 
reproduits ; mais nous ne saurions trop exhorter les commer-
çans à se charger eux-mèmesdesarbitrages que nous renvoyons 
à leur examen préalable, et à nous faire de prompts rapports. 

» Ils doivent comprendre qu'un des attributs de la justice 
que l'on doit aux autres, c'est de la rendre promptement , et 
qu'un moyen d'économiser les frais et d'accélérer la marche 
des proeôî, c'est de nous assister du concours de leur expérien-
ce et de leurs lumières. 

Je n'ai que des éloges à donner aux agens publics qui 
exercent des fondons près le Tribunal. 

» Le greffe est tenu avec une régularité parfaite , la meil-
leure intelligence existe parmi ses employés. 

» J'aime à dire que j'ai souvent adressé à MM. les agréés des 
justiciables pauvres et malheureux à défendre gratuitement, et 
qu'ils les ont défendus avec autant de zèle que s'ils eussent été 
généreusement rétribués : je les remercie du bien qu'ils ont 
ainsi fait. S'il est juste qu'une profession profite à celui qui l'e-
xerce, il est beau aussi de faire quelquefois tourner cette pro-
fession au profit du malheur. 

Au surplus, Messieurs, en acceptant cette présidence, en 
» Le développement des opérations commerciales que nous ajoutant les soins qu'elle impose, aux occupations graves dont 

avions signalé l'année dernière, en énonçant que 329 actes de j'étais antérieurement chargé, j'ai compté sur mes bons et di-
société avaient été déposés dans les bureaux du greffe, et que gnes collègues. 

la moyenne proportionnelle de ces dépôts n'était jadis que de » En aucune circonstance le concours généreux de leur zèle 
520, s'est encore accru cette année. Le nombre de ces dépôts a et de leurs talens ne m'a manqué. 

été de 53t. , » Leur affection a rendu ma tâche douce et facile, je suis 
» Nous aimons donc à le répéter, l'ensemble des documens ' heureux, en quittant ce fauteuil que je vous invite à venir pren-

statistiques que nous venons de rapporter est satisfaisant ; la si- dre, de pouvoir leur offrir l'expression de ma vive reconnais» 
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tuation des transactions est aujourd'hui prospère ; elles offrent 
de la solidité, et cette solidité doit être durable parce qu'ellen'a 
rien de fictif, rien qui ne repose sur des réalites; mais il faut 
qu'en gardant la ligne de prudence et de circonspection qui lui 
estimpérieusementeommandée, notre industrie persévère avec 
ténacité dans la voie du progrès. 

» L'enquête ordonnée l'année dernière par les soins diligens 
d'un ministre éclairé a détruit bien illusions, démontré que ce 
n'était pas avec des théories que l'on pouvait arriver à des ré-
sultats positifs ; mais elle a prouvé jusqu'à l'évidence, qu'en in-
dustrie comme en agriculture tout marchait autour de la Fran-
ce, que ses voisins luttaient d'activité, d'adresse, d'intelligence 
avec elle, et que ce n'était que par des effjrts soutenus qu'elle 
garderait le rang qu'elle avait sù conquérir. 

» Voulons-nous lutter avec succès contre la rivalité des peu-
ples? Efforçons-nous d'améliorer la condition physique et mo 
raie de la génération actuelle. 

» Il ne suffit pas de propager ses moyens d'instruction, il 
faut encore s'appliquer à faire pénétrer, dans ses mœurs, les 
principes élevés d'ordre,de morale, les sentimens généreux sans 
lesquels nous verrions toutes les mauvaises passi ms briser de 
concert les liens sociaux et préparer au pays une triste déca 
dence. 

» Pour proscrire l'esprit d'égoï-îrae qui s'est emparé de quel-
ques hommes, si ma voix avait plus de retentissementt je ne 
cesserais de répéter que dans la carrière du commerce, la for-
tune ne doit pas être le seul but de nos efforts, que seule elle 
ne donne p?s la considération ; que le respect des lois , la pro-
bité, la fidélité scrup ..leuse à remplir tes engageraens, sont 
les vrais et glorieux titres d'un commerçant à l'estime pu-
blique. 

» C'est bien plutôt à faire honorablement sa fortune, qu'à la 
faire vite, qu'il doit s'appliquer; c'est par un travail long et 
soutenu, et non pas par des combinaisons purement aléatoires, 
qu'il doit accroître Sun patrimoine ; c'est enfin en fiisant par-
tager les avantages qu'il recueille à ceux qui partagent ses pei-
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gratitude, et qu'alors, heureux du bonheur qui 
vrage, il aura encore bien mérité de la patrie. 

» La législation commerciale réclamait des amélioration! ; 
plusieurs ont été obtenues. 

» Déjà nous ressentons les bons effets de la réduction adop-
Ï sur les droits en matière de faillite par la loi des finances 
r,33. Ses résultats sont tels que des masses de créanciers 

qui eussent payé dans les six premiers mois de la présente an 
née des droits d'affirmation, montaut à 15,000 fr. 50 c. n'ont 

tée 
det 

payé que t359 fc, c'est-à-dire, que cesmassss ont profité d'uoe 
somme de 12,247 fr. 50 c. Il faut espérer que la situation des 
finances de l'Etat devenant meilleure, l'administration ne né-
gligera aucun moyen de diminuer encore les droits en matière 
de faillites; il est pénible en effet de voir le Trésor public s'en-
richir là où les commerçans se ruinent, et percevoir des droits 

sance. » 

M. Aubé a prononcé le discours suivant : 

« Messieurs , 

« En nous appelant sur ces sièges , les notables commer-
çans nous ont donné un haut témoignage d'estime et de con-
fiance. L'institution royale nous a imprimé temporairement le 
caractère grave et imposant de la magistrature qui rend la jus-
tice au nom du Roi. De sérieux devoirs nous sont imposés. 
Tous nos efforts désormais devront tendre à les remplir. 

» Ce n'est pas à vous, Messieurs, qu'il est nécessaire de les 
retracer, à vous dont les uns ont déjà exercé avec distinction 
cette magistrature ; dont les autres choisis parmi les chefs des 
maisons les plus recommandables n'ignorent pas sans doute ce 
que peuvent avoir de pénible ces utiles travaux. 

» Cependant en entrant dans la carrière, il n'est pas défendu 
de la mesurer d'un coup-d'ceil ; de chercher comment on peut 
plus sûrement la parcourir , de s'assurer de la nature du ter-
rain sur lequel on doit marcher. 

»La juridiction commerciale compte en France plus de deux 
siècles et demi d'existence. Un édit de Charles IX la créa en 
to65. Louis XIV la confirma et l'étendit par l'ordonnance de 
•U75. La révolution de 1 789 la modifia, en substituant les 
Tribunaux de commerce aux juges - consuls , et le Cîdede 
commerce en étendant, en définissant sa compétence en tra 

çant une pr céQure particulière pour les faillites, l'adéliniti-
rement réglée telle que nous la voyons aujouru'hui 

» Mais l'accroissement
 que

 dans cet espace de plus de deux 
siècles om reçu les opérations commerciales et industrielles 
la multiplicité et la diversité des entreprises qui se sont for-
mées, 1 unpsrtancedes capitauxquiy ont été consacrés, le grand 
nombre de personnes qui s'y sont livrées ou s'y sont trouvées 
engagées par la formation de sociétés nombreuses et nouvel -
'es ; tontes ces circonstances ont plus encore que la législation 
elle-même contribué à agrandir l'action des Tribunaux de com-
merce ; les questions les plus ardues se sont quelquefois agitées 
dans leur eaoinle , ils rnt eu à régler les intérêts les pi °s ini-
portans, à pivnoncer en premier ressort sur des sommes oui 
auraient fait la fortune de plusieurs riches familles. L'attention 
publique a été ainsi plus souvent et pius fortement appelée sur 
leurs décisions. te 

«Remarquons. Messieurs, que dans ces phases diverses ppito 
institution erce.;. conservée, étendue p.ir les mômes besoins ol 
par drs besoins analogues fut touj urs souinke a'ix mêmrs can 
ditions, dirigée vers .e même bat urnee du meine esprit 

,» Les fonctions de cette magistr ture furent toujours électi-
ves, temporaires seulement honorifiques, confiées à des noni-
mes qui faisaient ou avaient fait du commerce leur profession 
habituelle. Ces que la multiplicité, la diversité des opérât ôns 

commerciales; es changemens qu'y apportent les temps et les 
circonstances l'influence que doit avoir sur la décision de, li 
tiges qu elle-! font naître, la connaissance parfaite de leur méca-
msme, et celle des usages propres à chaque temps, £ cjÏÏJi 



branche d'Industrie, demandaient de* habitudes et des con-
naissances nécessairement étrangères aux hommes qui n'ont 
pas pratiqué cette profession, qui ont fait de l'étude des lois ci-
viles leur seule occupation, aux magistrats des Tribunaux or-
dinaires. C'est que l'expédition des afhires civiles dont ceux-ci 
sont chargés aurait retardé celle des affaires commerciales. 

«Ces fonctions furent temporaires; c'est que conférées à des 
commerçans elles leur demandaient le s ca-Wice d'une partie 
notable du temps qu'ils auraient consacré à leur profession; que 
ce sacrifie.} ne pouvait être perpétuel, et qu'il eut été refusé si 
sa durée u'eùt été d'avance limitée : par la même raison elles 
ont été seulement honorifiques. Elle ne devaient pas fournir 
pécuniairement un juste dédommagement des travaux imposés-
ce dédommagement se trouve tout entier dans la confiance 
dont ces fonctions sont la preuve.Voilà aussi pourquoi elles fu-
rent électivesjc'est que nul ne pouvait connaître mieux que les 
commerçans eux-mêmes ceux d'entre eux à la loyauté, à l'ex-
périence, aux lumières desquels ils pouvaient s'en rapporter. 
Aussi l'élection par les commerçans ne fut-elle pas un instant 
suspendue depuis rétablissement de ces juridictions en 1563 

jusqu'à ce jour. 
» Toujours les parties purent se présenter en personnes et 

expliquer leurs causes. Le ministère des avocats, des procu-
reurs, des avoués, n'y fut pas nécessaire. C'est que le but de 
l'institution était tout à la fois « de couper chemin à toutes lon-
» gueurs, de terminer les différends entre les parties, sommai-
» rement et sans figure de procès » ( Termes propres de l'or-
donnance de 1563); et, par conséquent, d'éviter les frais que 
les formes entraînent après elles. C'est que les engagemeus 
commerciaux circulant avec rapidité par un simple endosse-
ment, emportant la solidarité, ne peuvent souffrir de retard 
dans leur exécution, sans qu'un grand nombre d'intérêts soient 

à la fois compromis. 
» Toujours l'esprit des juridictions corum: rciales, sous quel-

que dénomination qu'elles aieut existé, fut , en conséquence 
même de leur institution et de leur composition, de s'attacher 
au fait, à sa nature, à ses cii constances , à ('intention des par-
ties.à la bonne foi de leurs rapports,plus qu'au texte même et à 
la lettre des lois ; d'où on a dit avec vérité que leur maxime 
fondamentale fut toujours déjuger ex œqux> et bo)io. 

» Mais le bien et l'équité sont la justice elle-mê.ne ! c'est 
l'esprit de la loi qui n'a pu avoir d'autre but, et les prescrip-
tions qu'elle a établies, les formes qu'elle a tracées ne sont qu; 
des moyens pour arriver à ce but, la justice , c'est-à-dire le 
bien et l'équité ; et si quelquefois ou a cru voir une opposition 
entre les unes et les autres, entre l'équité et la légalité , c'est 
qu'on a pas assez attentivement regardé au fond les choses , 

c'est qu'on n'a pas pénétré dans leur nature. 
» Il ne faut doue pas , Messieurs , conclure de cette maxime 

fondamentale que les Tribunaux de commerce sont dispensés 
d'étudier et de connaùre les lois. Ils sont appelés chaque jour 
à les appliquer. Seulement il faut reconnaître que c'est plus en-
core de leur esprit qu'ils doivent être pénétrés qu'à leur lettre 
même qu'ils doivent s'attacher. D'où la nécessité pour eux de 
les étudier d'autant plus que l'esprit est plus difficile à saisir que 

la lettre. 
« Ce but, cet esprit de l'institution des Tribunaux de com-

merce nous font connaître , Messieurs, l'importance et la nature 
de nos devoirs. Pour nous y conformer nous aurons à étudier 
et la loi spéciale du commerce , et la loi civile qui doit en cer-
tains cas suppléer à son silence, et celle qui a tracé les formes 
à suivre dans les actes de la procédure inévitable mémo devant 
vous. Nous devrons connaître les monumens principaux de la 
jurisprudence des Cours qui doivent fixer le sens et la portée 
des lois; mais nous ne devrons pas oublier que cette jurispru-
dence varie quelque fois; qu'elle peut éclairer, mais ne doit 
pas enchaîner nos consciences ; nous aurons donc surtout, pour 
appliquer équitablement la loi, à examiner scrupuleusement 
chaque affaire, dans ses détails, dans les circonstances qui lui 
sont propres et qui constituent en quelque sorte sa physiono-
mie particulière. Aniinésdecet esprit, Messieurs, par ces moyens, 
nous arriverons à une juste décision des affaires ; mais nous 
n'oublierons pas non plus que leur prompte décision est aussi 
le but de l'institution des Tribunaux de commerce. Pour y 
arriver aussi, il ne suffira pas de donner l'exemple d'une exac-
titude rigoureuse aux heures indiquées pour les audiences et de 
l'exiger ainsi de votre barreau spécial ; il vous faudra encore 
combattre lesmovens, déjouer les ruses qu'emploie trop souvent 
la mauvaise foi pur reculer la décision des affaires. Ainsi , 
vous refuserez sévèrement toutes les remises qui ne seraient 
pas motivées ; "Vous vous rappellerez ces termes de l'édit de 

■1565 qui a créé la juridiction commerciale : « Ne pourront les 
» juges-consuls, en quelque cause que ce soit , octroyer qu'un 
» seul délai qui sera par eux arbitré selon la dUance des lieux 

» et qualité de la matière. » 
«Vous vous tiendrez en garde contre ces demandes trop fré-

quentes de renvoi devant arbitre , imaginées trop souvent pour 
se ménager des délais et allonger la procédure; le nombre des 
affaires, beaucoup moins considérable qu'il ne l'a été 4 cer-

taines époques de crise et de perturbation commerciale, vou 
permettra, je l'espère, de vous livrer souvent vous-mêmes au 
iuvestigations]qu'exigera l'instruction des affaires. 

» Quand le renvoi devant un arbitre sera indispensable , 

vous préférerez sans doute le choisir parmi MM. les commer-
çans. Vous y trouverez le double avautage d'épargner aux par 
ties les frais d'une rémunération nécessaire et de vous préparer 
des successeurs par l'étude et l'appréciation des affaires. Est-il 
un commerçant honorable qui pourrait refuser de vous aider 

dans la tâche laborieuse que la confiance du commerce vous a 
imposée? En est-il un qui pourrait-être insensible au plaisir si 

doux d'opérer une conciliation, d'éviter aux parties les frais 
d'une décision judiciaire, ou d'éclairer par ses recherches et ses 
avis celle que le Tribunal devra rendre? surtout, Messieurs, si, 
en ne multipliant pas les renvois à la même personne, vous 
avez soin départager le firdeau et de ne pas le rendre trop 

pesant. Quand vous serez forcés de renvoyer devant quelques-
uns des arbitres rétribués que vous honorerez de votre choix , 
vous leur rappellerez que la promptitude des rapports et la mo-

dération des honoraires tout une double condition de votre 
confiance, et que, sur ce dernier point, le Tribunal, par ses ar-

rêtés antérieurs, n'est réservé de prononcer. 
» Enfin, si de justes plaintes de la part des parties étaient 

soulevées par des retards prolongés dans les rapports , ou par 
des exigences immodérées, celui que la confiance du commerce 
a placé à votre tête serait toujours prêt à les recevoir et à s'em-

ployer pour les faire ci s-er. 
» Encore pour parvenir à une prompte décision des affaires, 

vous recommanderez à MM. les agrées plus spécialement char-
gés de les suivre devant vo .is , de eOtiWtlré et d'étudier celles 
qu'ils vous présentent , et quand des communications de pièces 
sont nécessaires et demandées, de se les Lire exactement et en 
temps utile , de manière à ne pas nécestiter de nouvelles re-

mises. 
» Enfin , Messieurs, vous voudrez f irtement, parce que c'est 

un de vos devoirs les plus importans,que lajustice soit prompte, 

et vous prendrez pour y parvenir tous les moyen» que yo(re sa-

gesse vous suggérera. 

! îlMfj I 

» Vous voudrez aussi que la décision entraîne le moins de 
frais possib'e; vous y parviendrez non-seulemeut eu abrégeant 
les délais, en évitant les remises , mais encore en maintenant 
'exécution des arrêtés du Tribunal. 

» Ils ont établi l'ordre des audiences et fixé les émolument 
de MM. les agréés, Ces défenseurs que votre confiance désigne 
plus particulièrement à celle des justiciables continueront à 
mériter l'une et l'autre par les soins qu'ils donneront aux af-

faires qu'ils vous présenteront. 
» Leur-; plaidoiries seront toujours substantielles et brèves , 

leurs exposes toujours exacts , leurs moyens toujours loyaux : 
:'est ainsi qu'ils contribueront à rendre vos décisions plus faci-

les et plus promptes. Dans la fixation de leurs émolumètis , ils 
ne s'écarteront pas des limites que les réglemens leur ont tra-
cées. C'est ainsi qu'ils contribueront à rendre la procédure la 
moins coûteuse possible. 

» Parmi les nombreuses affaires qui demanderont votre at-
tention, il est un genre d'affairts dont il m'est impossible de 
ne pas vous parler ici, Messieurs, parce qu'il est exclusivement 
de la compétence, de ce Tribunal, parce que la législation qui le 
régit établie par le Code de commerce, a été l'objet de ses ères 
critiques et de nombreuses plaintes, parce qu'il présente au 
Tribunal de fréquens sujets de discussion, enfin parce que cha-
cune des affaires de ce genre doit être pour l'un de vous, l'ob-
jet d'une surveillance personnelle et particulière. Vous avez 
déjà compris, Messieurs, que je veux parler des faillites. Elles 
offrent, il faut en convenir, la partie la plus pénible de la tà-
he qui vous est imposée, d'autant plus pénible, que souvent 

tous vos efforts demeurent inutile?, et que la loi en chargeant le 
juge-commissaire d'une surveillance de tous les instans, a omis 
de lui donner les moyens de l'exercer utileméiit, et les voies de 
exaction qui seules pourraient e;i certains cas la rendre profi-

table aux créanciers. 
Vous savez tous, Messieurs, que les plaintes nombreuses 

qui s'élevaient contre la législation des faillites ont été par ce 
Tribunal lui-même , portées au pied du trône ea mai 5855, et 

na 

M. le garde des sceaux de faire examiner la question et de 
préparer un projet de loi. Vous savez que ce projet préparé par 
une commission spéciale, revu par le ministre de la justice, a été 
e premier présenté dans cette session des Chambres législati-
ves ; que sa discussion a prouvé de nouveau combien é;ait dif-
icile pour une assemblée nombreuse, même la plus éclairée, 
jette œuvre épineuse et longue d'une codification complète. Le 
projet adopté avec des modifications a été transmis à la Cham-
bre des pairs, et s'il n'est pas possible d'espérer qu'il soit discuté 
dans celte session, on peut espérer au moins qu'il recevra dans 
la prochaine, une sanction définitive. Il ne nous appartient pas 
d'apprécier une œuvre qui n'existe pas encore ; niais déjà on a 
pu voir par les projets présentés et arrêtés, qu'on s'est efforcé 
de faire disparaître une partie des inconvénieus reconnus , et 

de remédier aux abus signalés. 
» Nous pensons que celte loi sera un bienfait pour le com-

merce ; mais il faut qu'il l'attende encore. Heureusement il en 
est un autre dans cette matière même, dont il est en possession 
depuis huit mois, et qui devra exercei sur la marche des failli-
tes une salutaire influence ; c'est la diminution des droits d'en-
registrement portée à la loi de finance du mois de juin 1834. 

» Le droit sur la vérification qui était de trois francs trente 
centimes sur chaque crémee, quelle que petite qu'elle fût , n'est 
plus que de, trois francs trente centimes sur le procès-verbal 
lui-même,quelque nombre de vérifications qu'il contienne. Ce 
changement, dans une faillite qui présenterait cinquante créan-
ciers, peut réduire de 168 fr. à 10 fr. le droit d'enregistrement 

sur ce seul objet. 
» La réduction est plus considérable encore sur les concor 

dats soumis à présent à un seul droit fixe de 5 fr. 50 c. et qui 
l'était à un droit de demi pour cènt,unpour cent et même deux 
pour cent des sommes non remises , quand il y avait paiement 

en marchandises. 
» Ces améliorations prouvent la sollicitude du gouverne-

ment. Cette réduction des droits u'enregistrement facilitera la 
marche el l'instruction des faillites, et déjà nous croyons savoir 

que l'instruction d'anciennes faillites a été reprise. 
» Vous seconderez , Messieurs, par vos efforts et votre sur 

.tillance cette utile impulsion, et vous n'épargnerez rien pour 
mener à lin le plus grand nombre possible de faillies arriérées. 
La force que la loi a négligé d'attacher à votre ministère , 
vous la trouverez dans le concours des créanciers dont vous sti-
mulerez le zèle pour leur propre intérêt. C'est un abus déplo-
rable pour eux que l'immense quantité de fonds appartenant à 
des masses et qui, par négligence ou autrement, restent im-
productifs pour les créanciers dans les mains des syndics quand 

ils pourraient leur être distribués. Cet abus en a quelquefois 
amené d'autres ,et ces fonds, il faut l'avouer, ne se sont pas tou-
jours trouvés dans des mains pures. Vous emploierez toute vo-
tre influence pour hâter les distributions, et en attendant qu'el-
les soient possibles, pour faire effectuer le dépôt à la cais.-e des 
consignations des sommes existantes. Le syndic , honnête el dé-
licat, ne s'y refusera jamais, el vous aurez de plus fortes raisons 
encore pour presser celui qui s'y refuserait. Mais, nous le répé-
tons, dans l'état actuel de la législation vous avez pour remé-
dier aux abus existans, besoin du concours des créanciers; i 

aussi ! il a des devoirs particuliers k ^ . 
conseils, , dans vos inspirations daUfpl,ri et eV*., 
trouver la force de s'en acquitter '
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plaindre que leurs intérêts fassent abandonnés s'ils les abandon-
naient eux-mêmes. D'un autre côté, vous défendrez le syndic 
actif et probe contre les réclamations , sans fondement , d'un 
créancier injuste ou de mauvaise humeur : pour prévenir le 
retour de ces abus dans les faillites nouvelles, le Tribunal en 
ce qui le concerne, apportera le soin le plus exact dans le choix 

des administrateurs dont la nomination lui est laissée. 
» Enfin , Messieurs , par une surveillance de tous les mo-

mens, par la persévérance de tous vos efforts, vous prouverez 
que les dispositions, même incomplètes, de la loi peuvent être, 
au moins en partie , suppléées par le zèle et la constance des 

magistrats. 
» Heureusement nous avons franchi ces temps de crise où le 

nombre des faillites chaque jour déclarées permettait à peine de 

s'occuper de chacune d'elles, et leur nombre, comme vous ve-
nez de l'entendre, rentré dans la limite ordinaire, peut bien 

paraître grand si on le considère en lui-même, mais cessera de 
paraître tel, si on le compare à celui de vos justiciables. 

» En recherchant, Messieurs, dans la nature, le but et l'es-

prit des Tribunaux de commerce , la nature des devoirs que 
nous impose l'honorable mission qui nous rst aujourd'hui con-
fiée , en indiquant quelques-uns des moyens qui peuvent nous 
aider à les remplir, nous croyons n'avoir rien dit qui ne tut 

déjà dans vos esprits. C'est votre propre pensée que nous avons 
cru reproduire, parce que dans un précédent exercice nous 
avions pu déjà la saisir et l'étudier, Ces devoirs, Messieurs, qui 
sait mieux que celui qui a l'honneur de vous parler, si vous les 

remplirez avec zèle, avec dévoùment, avec conscience. Et lui 

notrec
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU RHONE. 
(4OÛ.) 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. DAXGEVILLE. — . 

Vol domestique. — Double délibération du jury 

La 3
e
 session des assises du Rhône vientde s'ouvrir 

jouïd'hui, sous 1* présidence de M. Dangeville, 

moins longue qu'à ("ordinaire, soit qu'un nota! 

dément dans les mœurs publiques ait amené 

nation de crimes, suit que, s'ils existent eu auss 

moins longue qu'à" l'ordinaire," sait' quï * 

e u"e di^. 

nombre, le temps ait manqué d'eu achevefr %
m 

lion. C1 "Dstrm. 

Dans cette audience, on a jugé une affaire de mi„„ ■ 

terét au fond, mais toutefois remarquable- xZ r e , iD ' 
auquel elle a donné iieu P31 ' l'incident 

L'accusé était-un jeune Savoyard, au dehors éoaisetJ 
la mine assez peu scélérate. Le 9 juillet dernier onlW 

aperçu à h tête d'un pont de la vdiedeLyon, faisant m ! 

que à pure perte de pénibles efforts pour'traîner Lèi 
lui une légère voiture à bras. Parmi ceux qui |

e
 J». 

liaient, se trouvaient des agens de police. Us restèreai 

frappés de la résistance insurmontable qu'éprouvait 

conducteur, homme cependant en apparence d'une pran. 

de force musculaire, et cela lorsqu'une malle était soj 

unique fardeau. A la surprise succéda une prudente cu-

riosité, et ils demandèrent à visiter la malle. Elle fut trou, 

vée pleine de rognures de cuivre, dont le voiturier ne sut 

expliquer d'une façon satisfaisante, ni l'origine, ni la des-

tination. Oa l'entraîna devant un commissaire de poRt, 

Seulement^ ses débuts dans la mauvaise carrière, il n'e* 
saya pas de dissimuler; il avoua tout, au contraire, et dé-

clara qu 'il se nommait André Meunier, et qu'il avait son-

trait ces débris de cuivre de chez lesieur Rollin, marchand 

chaudronnier, où il travaillait ; il ajouta que son projet 

était de les vendre, et d'en employer le prix à secourir 

une femme malade, sa maîtresse, qui était dans la plus 

absolue pénurie. Il protesta du reste que son dessein avait 

toujours été de tenir compte de ce vol, sur le produit de 
ses gages. 

Cet aveu, il le renouvela avec tant de candeur en pré-

sence du juge d'instruction, que ce magistrat en éprouva 

un sentiment de pitié. L'expression en fat consignée dans 

l'acte même qui, par sa nature, en est le moins souvent 

Quand aujourd'hui , Meunier a répété l'â^u de sa 
faute , M. le président , et M. Ginix , avccatgénéral , 

n'ont pu se garantir de la môme impression' bienveil-

lante. Ce dernier surtout, dans nn réquisitoire empreint 

tout entier de modération et d'une exq dise convenances 

témoigné de son bon cœur et de sou discernement à dis-

tinguer de l'homme profondément pervers, celui qu'un 

instant do fa iblesse et d'impérieuses circonstances on! 

malheureusement entr&îné. 

MM. les jurés sont entrés en délibération et y sont de-

meurés une demi-heure environ. On espérait que, si 
l'existence avouée d'un fait matériel leur interdisait d'ac-

quitter complètement , ils fourniraient au moins i* 

Cour le moyen de prononcer une peine plutôt paternelle 

que sévère, en reconnaissant das circonstances atténoa* 

tes, mais l'espoir général a é ; é déçu : le chef du jury 5 

proclame! simplement une réponse affirmative sur « 

question de vol et sur celle de domesticité. A cette déçu-

ration inattendue, une sorte d'agitation s'est marnle* 

dans l'auditoire ; une subite tristesse répandue
 sur..|J r" 

des magistrats a décelé combien ce vertu gure nulle 
goureux les affectait eux-mêmes. Néanmoins, sans 

observation, la Cour s'est mise à se consulter. Ot "* 

gjnait que c'était concernant la peine à appliquer, ma»" 
s agissait d'autre chose ; on l'a compris, lorsque le pre* 

dent, s'appuyant sur ce que les jurés, au lieu de nsp 
dre par oui ou par non aux questions qui leur -ea*. 

soumises, suivant le désir de la loi, les avaient repr*^ 

tes en entier par écrit, les a invités à rentrer dans fc«ry 

de délibération. ^. 
Cette planche de salut offerte à André Meunier U Fj. 

serve! d'un naufrage imminent ; en effet, aul'O"'*",,). 

ques minutes , des circonstances atténuantes ont « ^ 

mises en sa faveur , et il a dépendu de la Cour * 

condamner qu'à quinze rrjois de réclusion. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE MONTPE^ 

(Correspondance particulière 

PRÉSIDENCE DE M. PEYTAL , vice-président 
août t83S. 

.Aud;(',c< 
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Personnage mystérieux. — V?9^ond<tl
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de la décoration de la Ltgvm-d j 

Encore un de ces hommes à "^S"^^ ̂  

goûts nomades et changeans , dont 
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l"féïea donné, et la police mise en émoi , 
instructions secrètes, furent expédies 
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 -Tnns de Montpellier ce prétendu personnage 

' ~P r Couvrit bientôt n'être qu'un intrigant 
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rJ - aun i6„'pDeieanouDeDjean,né à Tarascon (Ariége) , 

! « s dès son jeune âge la carrière des armes. Après 
fS

 vi à divers intervalles pendant seize ans environ , 
jttir servi

 relra
i
te

 comme lieuieEabt. Il sortait alors 
i admis d i* 
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°Jssclt aux greffes des Tribunaux criminels . 
gai été P
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ves de
 la police et des divers ministères du 

de chasseurs à cheval. 
dfl

t Membre 1813, il fut traduit devant la Cour spé-
i H Paris sous la prévention de faux intéressant le 

c niiblùr mais acquitté sur cette accusation , il fut 
T
^°lne à un an de prison, 50 francs d'amende et à la 
*Sn au Trésor public des sommes par lui indû-

nercues à l'aide d'une feuille de route qu'il s'était 
SSlivrer sous une fausse qualité. Ayant ensuite par-

mi Allemagne il se rendit en Suisse, où il prit le titre 
!w3Diiaine au 40

e
 régiment d'infanterie de ligne, et 

Lia plusieurs décorations. Il se fit passer pour neveu 
,tM le comte Dejean, lieutenant-général. 

Rentré en France, il ne taida pas a devenir 1 objet ries 
noursuites de la justice. Traduit devant le Tribunal de 
Wasbourg, il fut, par jugement du T avril 1813 con-
damné à un mois de pr ison pour port illégal de h deco 
ration de la Légion-d'Honneur et du lys, et pour usurpa-

tionde titres. Il fut relaxé sur le chef d'escroquerie qu'on 

lui imputait. 
Quelques années plus tard, le 23 décembre 1820 

Dejean fut condamné par le Tribunal correctionnel de 
Foix (son pays) à cinq années d'emprisonnement pour 
avoir, à l'aide d'une fausse qualité et d'une décoration 
qu'il portait publiquement sans en avoir le droit, escro-
qué une montre en or. Dejean ayant relevé appel, la 
Cour royale de Toulouse réduisit sa peine à deux snnées 
d'emprisonnement et à cinq ans de surveillance. Il est à 
remarquer que lors de ce jugement Dejean prenait la 
qualité d'ex-chirurgien dans les armées. 

A l'expiration de sa peine, Dejean se dirigea vers l'Es-
pagne, et dans le courant de 1823, il fut condamné comme 
transfuge à la peine de mort, par le 1 er Conseil de guerre 
de la 5e division de l'armée des Pyrénées. Sa peine ayant 
été commuée en vingt ans de fers, Dejean trouva moyen 
de s'évader, et passa en Angleterre et en Grèce. Compris 
dans l'amnistie lors du sacre de Charles X, il rentra en 
France; mais en 1828, il fut arrêté pour avoir rompu son 
tan de surveillance, et conduit par ordre du ministre de 
l'intérieur dans la maison centrale d'Eysses , départe-
ment du Lot. 

Mis en liberté le 28 mai 1830 , D .j2an profita de la ré-

volution de juillet pour se l'aire admettre, à isrce de ma-
nœuvres, sur la liste des militaires condamnés pour délits 
F«)itiques, et toucha en celte qualité , jusqu'à ce que la 
méprise eût été reconnue , la soldé de capitaine. A cette 

, époque, il s'offrit au général Lafayette pour aller com-
battre en faveur des Polonais : plus tard il demanda du 
service dans l'armée belge, et disparut jusqu'en 1835. 

bans le courant de cette année , Dejean, se disant capi-
tae de cavalerie en demi-solde, et portant le rtrfesri de la 

"tyon-d'Honneur , s' embarque à Marseille sur un bâti-
ment de l'Etat pour se rendre à Bôae en Afrique. 11 en 
r{

part peu de temps après pour retourner en France. De 
retour à Marseille , il visite mystérieusement toutes les 
™nes connues pour leurs opinions légitimistes, il se 
m a N|
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1 taisant espérer de lui révéler un complot légitimiste 
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DEPARTEMENS. 

— Un Italien nommé Auguste Conseil a été arrêté à 
Châteauroux le 16 de ce mois , comme prévenu de com-
pacté dans l'attentat du 28 juillet. Cet individa faisait 
partie d'un détachement de volontaires parisiens recrutés 
pour l'Espagne. 

—La Cour royale de Rouen a entendu tout récemment 
un rapport remarquable sur le projet de loi relatif à la 
réorganisation judiciaire. Ce rapport a pour auteur M. le 
conseiller Lévesque, l'un des magistrats qui se distinguent 
le plus, dans la capitale de l'ancienne Normandie , soit par 
des lumières tontes spéciales en matière de droit et de lé-
gislation , soit par la sagesse et la fermeté de ses opinions 
judiciaires et politiques. 

La Cour a voté l'impression de ce lumineux rapport, 
dans lequel on présume qu'il se trouve des argumens so-

lides contre l'augmentation des attributions des juges de 
paix. 

— M. Imberdis , avocat à Ambert, était cité le 21 août 
devant la Cour d'assises du Puy-de-Dôme (R.om), comme 
auteur d'une lettre insérée dans le Patriote du Puy-de-
Dôme, qui a ce;séde paraître depuis. Le prévenu a fait 
demander une i émise qui n'a pas été accordée. La Cour, 
jugeant par défaut, Y a condamné à six mois d'emprisonne 
ment el à 1,200 fr. d'amende. 

— Parmi les condamnations par contumace qui ont été 
prononcées par la Cour d'assises du Calvados, à l'au-
dience du 13 août, un arrêt porte la peine de vingt années 
de travaux forcés contre le nommé Pierre Bunel , ex-né-
gociant à Caen , comme coupable de banqueroute frau-
duleuse. 

— Le 9 de ce mois , un empoisonnement a été commis 
sur une famille entière , composée de 5 personnes , ha-
bitant la commune de Saint-Florentin, près de Va-
tan (Indre). Des vomissemens considérables ont révélé la 
présence du poison dans la soupe qite mangeait cette là-
mille. Aucune des personnes empoisonnées- n'a encore 
succombé , mais il y a peu d'espoir de conserver les jours 
du père. La justice informe sur ce crime. 
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Les nouveaux membres du Tribunal de commerce 
se sont présentés ce matin à l'ouverture de l'audience de 
la l™ chambre, présidée par M. Séguier, et ont prêté ser-
ment individuellement. 

Après la prestation du serment , les membres du Tri 
bunal , précédés de leurs huissiers , se sont immédiate 
ment retirés 

Toutes les chambres de la Cour royale se sont réu-
nies à huis clos samedi dernier , dans le local de la 1" 
chambre , pour procéder au roulement annuel des mem-
bres de cette Cour dans les diverses chambres dont elle 
est composée. Voici le résultat de celte opération : 

i re
 CHAMBRE : M. Ségoier , premier président; M. Miller 

président ; MM. de Bemy, Dupuy, Brisson, Agier, Philipon 

Janod, Bryon, Huarl, Chabaud, Rolland de Villargoes, Try 

Arnelm, Chalret-Durieu, Champanhet , conseillers ; MM. 1''; 

get de Baure et de Montigny, conseillers-auditeurs; M. Four-
greffier. 
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1e
 CHAMBRE : M. Hardoin , président ; MM. 

Méry , Monmerque' , Crespm de la Rachée , 

Ctiréslicn de Poly, Espivent de la Viileboisnet, Cauchy, Gau-

thier de Cliarnacé , Devergès, Moreau , Taillandier , Duplès , 

Poul ier , conseil ers ; MM. Noël Dupayrat , Terray,, conseil-
lers-auditeurs; M. Coulon, greffier. 

3
e
 CHAMBRE : M. Lepoitevin , président ; MM. Simonneau 

Lechanteur, Famé, Froidefond des Farges, Séguier lils, Las-

sis, Delapalme, Lefebvre, Brisout de Barneviiie, Héraar, de 

Bastard, de Lahaye , Petit , conseillers ; MM. Maussion de 

Candé et de Boissieu , conseillers-auditeurs ; M. Reyjal gref-
fier. 

CHAMBRE D'ACCUSATION : M. Deliérain, président ; MM. Sil-

veslre de Cbanleloup, Gabaille, Naudin, Vauin, Desparbi 

Demelz, conseillers; M. Jurieu, conseiller-auditeur; MM.. 
Gorgeu et Commerson, greffiers. 

CHAMBRE' DE POLICE CORRECTIONNELLE : M. Jacquinot-Godard , 

président; MM. Deglos, Chaubry, Grandet, Cbignard, Du-

boys, Dozon, Ferey, Aylies, conseillers ; M. Demaleville, con-

seiller-auditeur ; MM. De Juranvigny et Crapouël Marcelin 
greffiers, 

— M. le garde-des-sceaux a reçu et mis sous les yeux 
du Roi , des adresses du Tribunal de commerce de'Bas-
tia ; des justices-de-paix des cantons d'Alaigne ( Aude ) , 
de Busançais ( Indre ) , du Couisa ( Aude ) , de Fleu-
rance ( Gers ) , de La Paye-Pesnel ( Manche ) , de La 
Verdillière ( Isère ) , de Montpellier et de Saint-Martin-
de-Londres ( Hérault). 

— Une nouvelle ten tative d'évasion vient d'être pré 
venue par la police. Il s'agissait cette fois de faire sortir 
de Sainte-Pélagie les sept insurgés lyonnais condamnés à 
la déportation par la Cour des pairs , c'est-à-dire 
MM. Beaune, Martin, Albert , Desvoyes, Lafond, Hugon 
èt Rèverchon. Voici comment a été découvert le complot : 

11 y a quelques jours , la police s'aperçut qu'une per-
sonne qui occupait le rez-de-chaussée et le premier étage 
d'une maison située rue de la Clef, n. 19 , en face le pa-
villon occupé à Sainte-Pélagie par les sept déportés, 
avait déménagé presque subitement , bien que ce ne fût 

Le reî!-de*cUaussée de ta maison a" 19 était occupé 
par un sieur Leclerc , épicier. Pensant bien que c'était 
par les caves que l'on devait chercher à communiquer 
avec le pavillon des détenus , on ordonna au sieur Leclerc 
d'ouvrir la trappe qui fermait la sienne ; à cette injonc-
tion , le sieur Leclerc se troubla et devint si tremblant en 
déclarant qu'il n'y avait rien dans sa cave , que son émo-
tion acheva de confirmer les soupçons : on y descendit 
sur-le-champ , et l'on y découvrit un trou déjà très pro-
fond, pratiqué dans la direction du pavillon des déportés , 
et au fond on y saisit trois individus en train d'y travailler 
activement. 

Ces trois individus ont été arrêtés sur-le-champ, ainsi 
que Leclerc, sa femme et d'autres personnes de la 
maison soupçonnées de complicité. Ils ont déclaré se 
nommer: Argont (Nicolas), imprimeur , demeurant rue 
Pianchc-Mibray , n° 3 ; Duval (Mathurin), manœuvre, 
demeurant rue Saint-Germain-Monceau ; et Périer (Michel), ■ 
avocat à Lyon. 

On a trouvé sur le sieur Argont une lettre dans laquelle 
on lui recommandait de ne pas travailler la nuit , parce 
que les coups pourraient s'entendre de la prison. 

Les sept déportés ont été immédiatement transférés à 
Bicêtre. 

— Par arrêt confimatif d'un jugement du Tribunal de 
première instance de Pans , la Cour royale ( 1" cham-
bre ) a déclaré qu'il y avait lieu à l'adoption de M. Cram-
pei par M. Onfray. 

M. Eugène S .ribe s'était engagé à vendre à M. 
Poilet, libraire, toutes les pièces qu'il ferait représenter 
sur les théâtres du Vaudeville , des Variétés et du Gym-
nase , moyennant 200 fr. par chaque pièce : l'éditeur 
avait, outre le droit de publication , un certain nom-
bre de billets de théâtre à sa disposition. 

Après la mort de M. Poilet , *Mrae
 Bernard , sa fille , 

épouse d'un peintre en bâtimens , a réclamé la continua-
tion de l'exécution du traité fait avec son père , et , sur 
la résistance de M. Scribe, elle l'a fait assigner à cet effet 
devant le Tribunal civil de Paris , avec injonction de lui 
remettre sans délai le manuscrit de la pièce de Salvoisy , 
que M. Scribe venait de faire jouer au Gymnase. Le Tri-
bunal a rejeté la demande, commen'étant ,suivant son très 
laconique jugement, ni établie ni justifiée. 

Appel. M
e
 Dupin, avocat de M. Scribe , a soutenu que 

le traité fait avec M. Poilet n'engageait pas l'auteur en-
vers ses héritiers, que c'était là un contrat tout personnel 
et non transmissible par succession ou cession ; que évi-
demment M, Bernard, peintre en bâtimens, n'était pas 
dans les conditions qui avaient déterminé M. Scribe à 
traiter avec le libraire Poilet; qu'enfin, il y avait de con-
tinuelles difficultés dans le système qui autoriserait la 
transmission par hérédité du traité fait entre un auteur 
et un libraire, puisque parmi les héritiers, les uns pou-
vaient vouloir continuer la publication, d'autres pouvaient 
s'y refuser. 

A ces raisons , Me Syrot, avocat de Mme Bernard , ré-
pondait que cette dame était maintenant propriétaire par 
suite d'adjudication de l'établissement de librairie de M. 

•Poil, t , et que rien n'était plus simple que l'accomplisse-
ment des obligations prises par ce dernier, et qui consis-
tait seulement dans l'édition de pièces de théâtre, moyen-
nant l'indemnité , que M. Scribe devait trouver tout aussi 
bonne de la ma 'n de l 'héritière que de celle du libraire 
décédé. 

La Cour royale (l ,e chambre), considérant que le traité 
était tout personnel, a confirmé le jugement du Tribunal 
de première instance. 

M. C..., bon bourgeois du Marais et de plus époux 
complaisant et aimable, sortait, donnant le bras à sa fem-
me , de l'une de ces représentations déchirantes que la 
scène française doit au génie de nos auteurs romantiques. 
L'« ffet théâtral avait réagi à tel point sur les nerfs de Ma-
dame, que dans les galeries du Palais-Royal, il dut s'oc-
cuper sérieusement des fortes émotions qu'elle éprouvait 
encore et qui la faisaient s'évanouir. Le flacon d'une 
main et l 'éventail de l'autre , il ne songeait qu'à Jui pro-

diguer des soins affectueux, se méfiant fort peu des fi-
loux. Témoin de son embarras , l'un de ces industriels 
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qui exploitent si habilement la sortie des théâtres, s'ap-
proche etcomrm nce à travailler sur ces intéressans époux. 
M. C..., sentant la poche de sa redingote s'alléger, aban-
donne subitement sa femme , se retourne en criant au vo-
leur! au voleur! et à l'instant, il saisit le premier individu 
placé derrière lui. A ces cris d'alarme , Mme C... cesse de 
s'évanouir et recouvre ses sens; les passans s'approchent 
les sergens de ville accourent, et l'un d'eux ramasse aux 
pieds d'un élégant jeune homme de 18 ans , que M. C 

tient arrêté, une énorme lorgnette, dite Jumelle, qui ve-
nait de lui être volée. 

0 mésaventure! il est déjà minuit, et il faut cependant 

que les agens de policé constatent par procès-verbal le 
délit; en conséquence, ils emmènent au poste du Palais-
Royal le prétendu voleur ainsi que le volé; M

me
 C...se 

récrie contre cet ordre et refuse d exposer au contact d'un 
vilain corps-de-garde sa brillante toilette ; mais elle se voit 
contrainte d'obéir. Aujourd hwi le mari s'est présenté 
seul avec les sergens de ville devant la police correction-
nelle pour soutenir sa plainte. 

M. le président , au plaignant : Vous reconnaissez bien 
ce jeune homme pour être l'auteur du vol.? 

Le plaignant : Q certainement, c'est bien lui ; c'est bien 
pas une époque de terme. On remarqua que les personnes cette petite mam-là qui s est glissée dans ma poche et oue 
qui l'avaient remplacée dans ce logement tenaient souvent j'ai saisie au passage.
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le rez-de-chaussée fermé à des heures où il ne l'était pas 
ordinairement. Ces indices, et quelques autres qui ne 
tardèrent pas à s'y joindre , firent penser qu'il se tramait 
quelque chose dans cette maison , et aujourd'hui, vers 

quatre heures de l'après-midi, M- le préfet de police y 
ordonna une perquisition qui produisit bientôt la décou-

verte complète du complot. 

Le prévenu : Ce n'est pas vrai, je ne suis pas un voleur-
je suis peintre de mon état, et je travaille habituellement 
chez M. Dutillac, chez M. Gignoux , chez M. Court et 

M. l'avocat du Roi , au prévenu : Pourriez-vous nous 
dire à quel genre de tableaux vous travaillez? 

Le prevem , boutonnant son habit : On me trouve a$-



sez^bien fait ( On rit ) surtout du torse ( il fait un demi-
tour ) , et alors je sers de modèle à ces artistes. 

Lepleux , agent de police : Etant en surveillance à onze 
heures du soir , j'aperçus Delannoy , connu comme vo-
leur de profession ; il était à boire la goutte avec trois au-
tres , dont un était Monsieur ; ils sortent , nous les pis-
tons ; ils vont se placer auprès du Vaudeville , pour at-
tendre la sortie ; la foule arrive : Delannoy traverse la 
foule plusieurs fois , touche les poches de derrière en 
passant ; mais} il paraît qu'elles étaient vides. Ils entrent 
au Palais-Royal , et bientôt on sort des Français. Comme 
nous suivions Delannoy de l'œil , nous avions perdu de 
vue les trois autres , qui sans doute cherchaient à travail-

ler là dedans , lorsque tout à coup nous entendons crier : 
Au voleur! au voleur ! dans la galerie de Nemours ; nous 
accourons et nous reconnaissons ce petit particulier bien 
frisoté , se débattant contre le bourgeois , ayant une lor-
gnette à ses pieds. 

(
 Le prévenu : Je me débattais, c'est vrai ; on m'accusait 

d'avoir volé , c'est faux. 
M. le président : Comment vous trouviez-vous là au 

moment où le plaignant a crié au voleur ! 

Leprévenu : Je respirais sentimentalement la fraîcheur 
du soir, quand entendant crier au voleur] je me suis ap-
proché. J'ai vu fuir un jeune homme, et alors ce monsieur 
qui se plaint s'est jeté sur moi comme un Carnivore. 

Le Tribunal ne trouvant pas la plainte suffisamment 
justifiée , a prononcé l'acquittement du prévenu. 

— Auguste S... , garde municipal , caserné aux Mini-
mes , était un excellent soldat que ses chefs citaient sou-
vent comme modèle dans le régiment. Il était marié et 
père de trois jeunes enfans qu'il aimait autant qu'il en 
était aimé. Déjà cependant ce malheureux avait plusieurs 
fois tenté de se donner la mort avec son arme à feu ; mais 
d'heureuses cisconstances avaient toujours empêché l'ac-
complissement de son funeste projet. 

Ces jours derniers il écrivit à sa femme une lettre dans 
laquelle|il lui disait qu'il avait été injustement réprimandé et 
menacé de punition ,■ qu'il était las de la vie ; qu'il y avait 
dans sa résolution plus de faiblesse que de courage , mais 
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qu'il ne pouvait vaincre sa détermination , et que. la mort 
lui paraissait être le seul remède à ses souffrances. 11 ter-
minait en implorant le pardon de sa malheureuse épouse. 

Peu d'instans après il s est asphyxié. 

— Samedi dernier, un homme de 50 ans, très bien mis 
et portantsur luil4 billets de Banque de .1000 f. chacun, 
une montre , une chaîne d'or , et 00 fr. en argent , a 
mis fin à ses jours d'une manière bien étrange. Cet in-
sensé est allé rue du faubourg Saint-Denis , en face de la 
prison de Saint-Lazare. Là il a ôté sa redingote qu'il a 
jetée de côté , et il s'est aussitôt précipité sous l'une des 
roues d'un charriot , où il a trouvé la mort sans pouvoir 
articuler une parole. On ignore son nom et les causes de 

son désespoir. 

— Depuis quelque temps, un vieillard de 71 ans , 
nommé Hutin , demeurant rue de la Vannerie , 10 , se li-
vrait aux excès de l'intempérance. Un jour, contrarié des 
remontrances que ses enfans lui adressaient, il partit pour 
ne plus revenir. L'un d'eux épia ses démarches , et on le 
vit se diriger vers la rivière pour s'y précipiter. Heureu-
sement , le fils qui le surveillait le détermina à changer 

de résolution. 
Mais son funeste projet ne tarda guère à lui revenir à 

l'esprit : il y a deux à trois jours , ce vieillard abandonna 
de nouveau sa retraite pour aller chez sa belle-fille , où , 
comme chez ses autres enfans , il s'adonna bientôt aux 
excès de la boisson. Profitant d'un moment de solitude , 
et encore échauffé par le vin , il se coupa tout le tour du 
bras gauche jusqu'à l'os , avec un rasoir, et malgré les 
secours les plus empressés , il mourut presque aussitôt. 

— La veuve Coignet , demeurant rue de Charenton , 
n° 39, se rendait chez elle, après son travail, dans l'après-
midi d'avant-hier. Arrivée au boulevard du Temple, au 
coin de la rue Saint-Gilles , un inconnu baragouinant une 
langue étrangère , l'aborde et lui demande poliment le 
chemin pour aller rue du Pont-aux-Choux. Plus cette 
femme s'efforçait de lui faire entendre le français, moins 
celui-ci semblait le comprendre. L'étranger improvisé sui-
vait constamment sa dupe , pour donner le temps à son 
complice d'arriver. Bientôt ce dernier survient derrière la 
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peines civiles et correctionnelles. ( Voir aux AmmwX 

Le Rédacteur en chef, gérant , DAMLAKQ 

(SOUSCRIPTION.) MM. FOURRAT frères, éditeurs à Paris, 
DELLOYE, LIBRAIRE, PLACE DE LA BOURSE. 

Mllâlilîâll 
AVEC 180,000 FR. DE PRIMES 

A répartir entre les Souscripteurs. ( Il y a un gagnant 

sur 90, et le premier lot est de 100.000 fr. 

32 vol. sur raisin surfin et 80 gravures en taille-

douce, à&fr. le col., gravures comprises. 

La 1" livraison paraîtra fin septembre. 

POUR SOUSCRIRE , il suffit de s'adresser aux Librai-
res de sa Tille, ou d'écrire AUX EDITEURS, gui enver-
ront de suite les numéros pour concourir aux pri-

mes. 

COURS COMPLET 

D'AGRICULTURE, 
THÉORIQUE ET PRATIQUE, ET UE MÉDECINE 

VÉTÉRINAIRE, 

Par MM . de Mirbel, professeur de culture au Jardin-
des-Plantes; Iléricart de Thury, président de la 

Société royale d'agriculture ; de Morogue , Payen , 
Vatel, Barthélémy, Graunier, Vivien, etc., etc. 

15 volumes grand in-R" et 15 cahiers de planches, 

en tout 15 livraisons, à 6 fr. (90 fr. l'ouvrage 

complet.) 

Il parait une livraison tous les 35 jours. Le 8" vo-
lume est en vente, et le 9e paraîtra sous peu de jours. 

AUX PYRAMIDES RUE ST.-HONOBE, 293, 

Eaux naturelles de 

ta bouteille. 

Dépôts dans toutes les villes de France et l'étranger, 

AU COUS DE LA RUE DES PYRAMIDES. 

Pastilles digestives de 

Hn€*TS*T &f-talotu 

V MsSljL JE m\ lf.lai\?h. 

SOCIETES COMMERCIALES. 

(Loi du 3\ mars 1 855.) 

ÉTUDE DE M
E
 VATEL , AGRÉÉ , 

1, rue des Fossés-Montmartre. 
' D'une délibération des actionnaires de la société 
des Eaux des Batignolles-Monceaux, en date du 1 0 

août 1835, enregistrée le 24 du même mois par Cham-

bert qui a reçu 456 fr. 5o c. 
A été extrait ce qui suit : 
LOUIS-JOSEPH TORASSE , demeurant aux Bati-

gnolles, rue Capron, gérant de ladite société, consti-
tuée par acte devant M0 Balaguy, notaire aux Bati-

gnolles, le 13 septembre 1833, enregistré, 

A déclaré donner sa démission desdites fonctions 
de gérant , ce qui a été accepté par ses co-associés. 

M. FÉLIT-OMER LEFRANC01S DE DRIOTJ VILLE, 

ancien sous-préfet, demeurant à Saint-Germain-en-

Laye, 
A été nommé en remplacement de M. TORASSE, 

auxdiles fonctions de gérant de la société des Eaux 

des Batignolles-Monceaux. 
La raison sociale sera désornwis DE DRIOUVILLE 

et C B . 
M. TORASSE a, à l'instant, remis à M. DE DRIOU-

\ILLE tous les titres et pièces appartenant à la so-
ciété, ensemble nn état de situation portant les som-

mes dues à 124,139 fr. 65 c. 
M. DE DRIOL VILLE s'ist obligé à garantir M. 

TORASSE de tous recours de la part des créanciers. 
La comptabilité et le gestion de M. TORASSE 

ayant été examinées et trouvées en règle , il H été 
déclaré quitte et libéré pour les faits de sa gestion. 

M. DE DRIOUVILLE, gérant de la société , s'est 

obligé : 
TA payer à M. TORASSE \000fr. pour l'année 

de son traitement le 1" septembre 1 835. 
2° Et 1 ,500 fr. de rente viagère sur sa tête et pen-

dant sa vie, en deux termes égaux, les 1 ,r juillet et 

•1" janvier dechaque année, à partir du i«' juillet 

^ifa é'é convenu qu'il serait émis immédiatement 

pour parer aux besoins de la société, deux séries 
d'actions '.e capital ; l'une décent cinquante actions 

de 1,000 fr chaque, l'autre de cent actions de 500 fr. 
chaque, avec condition de préférence sur les actions 

actuellement existantes, mais pour le paiement des 

Intérêt feulement. 
Et dé plus, il a été dit que. le gérant réduirait à 

cent le nombre des a< lions industrielles, aussitôt 

qu'il le jugerait convenable et avantageux à la so-

ciété. 
Et de suite. M. TORASSE, en considération des 

conventions faites, a rapporté à la société Ireate-cinq 
actions industrielles qui sont demeurées umu lées. 

Pour extrait. 
VATEL. 

ÉTUDE DE M
e BLADVOIS, AGRÉÉ , 

It'-e iVotr.'-Danie-dcs-Kictoires , 54. 
D'un acte sous signatures privées en date à Taris 

V) août 1835; fait entre le sieur PIERRE-LOUIS-FRAN-

DICTIONNAIRE: GENERAL ET RAISONNÉ 

OU RÉPERTOIRE ABRÉGÉ DE LÉGISLATION , DE DOCTRINE ET l)r 

JURISPRUDENCE fc 

EN MATIÈRE CIVILE, COMMERCIALE, CRIMINELLE , ADMINISTRATIVE ET DE DROIT PUBtlf 

Avec renvoi « la Jurisprudence générale du royaume, analyse de tous les auteurs et des 
discussions des lois ; 

Suivi de deux Tab'es , l'une des articles des lois appliquées, l'autre des dates des arrêts . lois et ordonnan-

ces, renvoyant non seulement à la Jurisprudence générale du royaume, mais encore aux Recueils de M. 

Merlin, Sirey, Macarel , et au Journal du Palais ; 

Par ARMAND DALLOZ jeune, et par plusieurs avocats et jurisconsultes.— Dédié à M. Diuct 

aine , son frère, auteur de la JURISPRUDENCE GÉNÉRALE DU ROYAUME, 

3e livraison. Prix : 12 fr. — Il y aura huit livraisons in-4", texte serré, sur papier collé, contenant la nu-

Hère d'environ 70 volumes in 8° ordinahes, et présentant l'analyse de tout ce qui a été publié sur le droit tl 

la jurisprudence. 
A PARIS, au bureau de la Jurisprudence générale, rue Hautefeuille, n. 4. 

çois DANJOU, marchand ferblantier, demeurant à 

Paris, rue Saint-Martin, n. 243, d'une part ; 
Et M11

* MADELEINE-ANTOINETTE GIRARD, associée 

du susnommé, même demeure, d'autre part. 
Ledit acte enregistré à Paris le 22 août 1 835, par 

Chambert qui a reçu 7 fr. 70 c. pour les droits. 
Il appert que la société ayant existé entre les sus-

nommés, pour le commerce de ferblantier à Paris, 

suivant acte sous seings privés , du 30 novembre 
1830, enregistré et publié, est et demeure dissoute 

d'un commun accord, à compter dudit jour 10 août 

1835. 
Pour extrait. 

BEAUVOIS. 

ANXOHOES JUDICIAIRES. 

ETUDE DE M TOUCHARD , AVOUE. 

Adjudication préparatoire , sur licîtation, le 5 sep-

tembre 1835 , en l'audience des Criées du Tribunal 
civil de première instance de la Seine, au Palais-de-

Jnstice, à Paris, deux heures de televée. , 

D'une BELLE PROPR1ETK ayant en partie et suc-
cessivement élé employée à fabrique d'armes et à fi-
lature , et se compos.iin de vaste bâtimens, moulins 

à grain, par eau, forge martinet, cours et chute d'eau, 
jardin , potager, verger, prairie, terrain , couis 

plantation , et maison de maître , écurie , gren'er 
remises et autres dépendances d'exploitation et d'ha 

bitaiion. Le tout situé à Cliambiy , arrondissement 
de Senlis (Oise), sur la route rte Paris à Calais, 

neuf lieues environ de Paris. Les bâlimens peuveut 

contenir plus de 150 ouvriers avec leurs métiers. Le 
moulin, monté à l'anglaise et dans un état parfait , 

peut moudre 30 setiers de grain par jour. La conte-
nance totale est de 2 hectares, 46 ares 50 centiares. 

Mise à prix : 1 15,000 fr. 

S'adresser à Paris 1" t Me Touehard, avoué pour-
suivant, rue du Petit-Carreau, n. t; 2° à M" Dyvran-

de. jeune, avoué , boulevard M-Deui<, n, 28 ; 3° à M" 
Féiix Huet, avoué, rue des Colonnes-Feydeau, n. 8; 

4" a M« Y snée, notaire , rue Meslay, n. 38 ; 5° à M" 
Dam ison, notaire , rue Basse-St-Denis, n. 10 ; 6° à 

Charal'ly, à M" Flan, notaire. 

A vendre aux enchères, sur les lieux mêmes, par le 

mtni-tère de M0 Lubln, notaire à Ecouen, très JOLIE 
MAISON DE CAMPAGNE, située à Sarcelles, grand' 

route de Paris » Amiens, composée de bâtimens. Jar-
din, cour, écurie, remise et autres aisances. 

S'adresser audit M* I.ubin , ou à M' Lesueur de 
Surville, notaire à Sarcelles. 

Vente pni'li.Halion entre majeurs, àl'andlenci des 

criées du Tribunal lUil de1" instarce de lu .' elne 
séant au Palais-de-Justice à Paris, local d issue dt 

l'audience de la première chambre, une heure de rele-

vée. 1" d'une MAISON d'habitation avec dépendances, 
sises dans l'enceinte de la ville deSaint-Pnul-Tiois-
Chilteaux, rue Notre-Dame , n. 840, arrondissement 

de yonlélinart, département de la Drome; 2' d'un 
MANOIR composé d'habitation pour le fermier ou co-

lon uvec dépendances et tlssemcnt de 34 hectares 34 

ares 29 centiares, sis commune de Clansayes, arron-

dissement de Montélimart (Drôme); 3° de CINQ 
PIECES de terre, de la contenance au total de 8 hec-
tare ■ 87 ares 1 6 centiares, situées commune de Saint-
Paul -Trois-Châteaux, arrondissement de Montéli-

mart ^Drôme). 
EN TROIS LOTS. 

L'adjudication préparatoire aura lieu le 26 août 

1835. l'adjudication définitive aura lieu le 9 septem-

bre 1835. 
La mise à prix du premier lot composé des cinq 

pièces déterre est de 5,188 f. 60 c. La mise à prix 
du deuxième lot composé de l'article 1" est de 

7,200 fr. La mise à prix du troisième lot composé) de 
l'article 2 est de 12,500 fr. S'adresser à M" Poisson , 
avoué-poursuivant, à Paris. rueGrammont, n. 14. 

VEKTIS PAR ADTOKiri DI JUSTICK. 

Place duChâtelet. 

Le mercredi 26 août, midi. 

Consistant en meubles : bibliothèque , volumes , bureau , 

glaces, pendule .cartonnier , et autres objets. Au comptant. 

LXB&JLI&XE. 

Journal spécial M c n
n

 Sous le patronage 
des intérêts Xtï Jt Jt\* de 150 députés de 

de la province. toutes les opinions. 

FRANCE 
DÉFAsWPEMEHTALE. 

La 7" livraison de la 2 1 année est en vente, rue Ri-
chelieu, n. 92. et chez tous les libraires. 

Le prix de l'insertion est de h fr. far ligne. 

&VXS 'DIVERS. 

CABINET DE M. KOLIKER , exclusivement destiné 

aux ventes des offices judiciaires. —Plusieurs titre» 

et offices de Notaires , d'Avoués, Greffiers, Agréés. 

Commissaires-priseui i et Huissier», à céder de suite. 
—S'adr. à M. KOLIKIR , ancien agrée au Tribunal de 
commerce de Paris.— Rue Maiarine. 7, Paris. — les 

lettres doivent être affranchies. 

A vendre à l'amiable le DOMAINE de CH ALLE AU, 
commune de Dormelles, à 19 lieues de Paris, 4 de 
Fontainebleau C Seine-et-Marne), maison d'habita-
tion, fermes, monlin-i, 'erres, prés, bois, vignes et 

plantations. — Contenance : 6'J9 arpent. — Revenu 
net : 10.600 fr. — S'adresser a M° Batnrdy, notaire, 

rue de la Chaussé' -d'Antin, D. 5; et pour visiter 'a 

Propriété, au garde, sur les lieux. 

BIERE BLANCHE. 
Cette excellente boisson digestive et raffraichisiaite 

se trouve en consommation par pots , demi-pois II 

par bouteilles, à la Rrasserie anglaise , are™ it 
Neuilly, 19, au Champs-Elysées, où l'oa trouve ans 
I'ALE et PORTE». On expédie pour Paris et la pro-

vince, en baril et en bouteilles. 

MALADIES SECRÈTES. 
TRAITEMENT SANS MERCURE. 

Rue Richer, n. 6 bls.-Consultation de 9à 1 heure. 

TRIBUNAL DE COMMERCI 

DR PARIS. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS' 

du mardi 25 août. w . 

ANSELIN , Md cordonnier. Syndicat, . y, 0 
FONTAiNK et femme, Mds limonad.ersl R««- •»» t 

META1S, Md de nouveautés. Clôture , 
BONNEVILLE , agent d'affaires. VenScatioa, 

DURAD et femme , Mds merciejs. id. , 

DESAlFiT, ancien négociant. Remise a ' 

du mercredi 26 août. 

OTJIN , Me menuisier. Reddition de comptes .
 jio(

, j 
BAUDËLOUX, Md de nouveautés. Rem.se 

SIMON , entrepren. de serrurerie. Uoneo ' ,,„„, 

CRONIER et femme , tenant hîtel S"01 - *' ' 

de sjndic provisoire , _-n»«TlOS8' 
CLOTURE DES AFFIRMA»»,, ^ 

CAUSSE fils, négociant, le !» ) 
LI'MO N» . Md de ,in , le * | 

LEONr ET , M' maçon, le 2> 

VOOTHlhK ail , négociant, le _
irr

pC«. 

PRODUCTION DEJ#S>; 
COCT JRt, ent epreu. de mess.g"'»

 M
. f.o*'' 

Deux-ïcua, hôtel de Re.nes. - «- J 

Neuve Saint-Paul ,15. .
 le

,„d *<*',*.■ " 
TENR1 .T , marbrier à Pans , bonie

 JeJ
„Jsq 

. - Che. KM. Cromart , rue Riche , * j>-
e Saint-Pie^j^oiri '-

, petite ru. 
négociant ̂

ij>plll
.i, 

faut»«rC 
9. 

AVIS CONTRE LA FAUSSE CRINOLINE. 

Signature OcnmoT («eut type 
'de la vraie crinoline Ou llnol) 

apposée sur ses cols; 5 ans ds 
durée , brev Aïs à l'usage ut 

l'armée. Ceux de luxe , chefs-

d'œuvre d'industrie, ont fixé la 

_i vogue pour bals et mirée». 

7, 9 , H et 18 fr. Maison ce ntrale , rue du Grand-

Chantler, 5, au Marais: et de détail, place Bonne, g. 

VEHN1S, pour relieur*, à 10 fr. le litre, cbe* LÉO», 
chimiste, rue Crussol , n. 2, boulevard du Temple. 

de m teb 

RÏBARD 
Chez M. Morel , rue samie-rr- ,

ar
;, 

MATHIAS frères , Md. de,•'^
kiaa

, r«« fij 

Bosquillon , rue ! eave-»a'»
t
-
t

'
1 

des victoire., 3- . , ,„rpuill e '* 
r .r ..^Ç 

des " ictoire. , 3- . „
orte

feoiH« • Si,,*"" 
S\ LVÏ.S t R£, f'bricant « c P°r '

 lltr
, rue S«»

 fr 
bourg, 43. - Che. MB. çerpe»' X 

£>p. 100 ceiB»V 

— Ti* *#B*ftte 
f.n . i»3t îtmpt. 

— fa «oar&aU 
Empr. 13?^ cenapt, 

'ta c<>*ta *t* 

5 p. iOO «impu 

— Fia coqraatè 

R. de B ip!. co»pt 
— Fia cuaraaU 

R. parp. i ««f« •«• 
•-.ou.**i. 

Enregistré à F»ri» , l« 
Reçn an fr«n« dix eentlmeil 

Vupulemtired-^ŒV4'0 

iwm d< ta .iga.'^
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